
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-479 
DU 08 JUIN 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, AVENUES CHANZY (RD 57) ET DU MARÉCHAL LECLERC, 
BOULEVARDS FRANCIS LE SASSER ET MONTMORENCY, RUES CLAUDE 
CHAPPE, DE PARIS ET DE LA SEN ELLE (TRAVAUX TELECOM) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'avis du Département en date du 08 juin 2023, 

Vu la demande en date du 22 mai 2023,

Considérant que l'exécution de travaux d'ouverture de chambres télécom et de 
tirage de câbles fibres nécessite la réglementation de la circulation et du 
stationnement avenues d'Angers, Chanzy et du Maréchal Leclerc, boulevards 
Francis Le Sasser et Montmorency et rues Claude Chappe, de Paris et de la 
Senelle, 

ARRÊTONS 

avenue Chanzy {RD 57), boulevards Montmorency et Francis Le Sasser 

Article 1er
Du LUNDI 12 JUIN au VENDREDI 07 JUILLET 2023, entre 09h00 et 16h00, la 
circulation des véhicules est neutralisée sur la voie lente et déviée sur la voie 
rapide, au droit des interventions: 

- avenue Chanzy : au droit des n°5 89 et 100
- boulevard Francis Le Sasser: au droit du n°76
- boulevard Montmorency : entre la rue du Colonel Heulot et la rue Mac Donald.

Article 2 
Du LUNDI 12 JUIN au VENDREDI 07 JUILLET 2023, entre 09h00 et 16h00, la 
vitesse est limitée à 50 km/h au droit des interventions 

Article 3 
Du LUNDI 12 JUIN au VENDREDI 07 JUILLET 2023, entre 09h00 et 16h00, le 
stationnement est interdit avenue Chanzy sur trois emplacements, au droit des 
n°589 et 100. 






